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Mesdames, Messieurs,

Nous avons le plaisir de vous présenter "Le Mag", magazine 
d’information de la Haute Tarentaise. Les élus ont souhaité vous 
informer non seulement du travail effectué, des évolutions mais aussi 
des grands items de notre mandat. La saison hivernale s’achève avec 
de grandes disparités sur nos massifs. 
Nous avons la chance en Savoie d’avoir des hivers qui nous permettent 
d’accueillir, dans de très bonnes conditions les vacanciers. Nous 
notons cependant de fortes évolutions tant climatiques que 
comportementales, et réfléchissons ensemble à demain.
Les enjeux nous les connaissons tous : l’habitat, la ressource en eau, 
la mobilité et le développement durable. Ils nous conduisent à des 
réflexions sur notre mode de vie et notre mode de consommation. 
La communauté de communes de Haute Tarentaise (CCHT) a lancé 
le Programme Local de l’Habitat (PLH), outil nécessaire qui permet le 
lancement de la réflexion sur le logement en Haute Tarentaise, tant au 
niveau de l’habitat permanent que saisonnier. Nous mettons tout en 
œuvre afin de faciliter et améliorer la vie en Haute Tarentaise. 
Une étude sociale a été produite avec le territoire voisin (la communauté 
de communes des Versants d'Aime), elle sera le fil d’Ariane de nos 
prochaines actions en direction de nos concitoyens, portant sur le cadre 
de vie, l’emploi et la mobilité toute l’année. Nos réflexions portent aussi 
sur le pôle gare de Bourg-Saint-Maurice à destination des stations toute 
l’année. La Région est compétente en matière de transports et nous 
devons travailler main dans la main afin de toujours améliorer le service. 
Soyez assurés que l’ensemble des élus, agents, techniciens mettent 
tout en œuvre pour vous accompagner et faire en sorte que la vie sur 
notre territoire soit la plus agréable possible.

Bien sincèrement.
Yannick Amet

Président de la communauté de communes
de Haute Tarentaise
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Depuis le 1er janvier 2024, l’accès gratuit aux trois médiathèques de 
Haute Tarentaise pour les résidents a été mis en place grâce à un 
partenariat entre la communauté de communes de Haute Tarentaise, 
les communes de Bourg Saint Maurice-Les Arcs, Séez et Val d’Isère. 
Ainsi, vous pouvez emprunter des documents sans frais, auprès des 
médiathèques de ces communes. 

▶ Conditions requises : 
- Résider à l’année sur l’une des huit communes du territoire.
- Gratuité sur présentation d’un justificatif de domicile. 

Bon à savoir
Les 3 médiathèques offrent un accès aux personnes à 
mobilité réduite. N’hésitez pas à les contacter pour plus de 
renseignements.

La montagne, lieu de sport mais aussi de 
découverte musicale... En Haute Tarentaise, la 
création de l’Académie Festival de musique des 
Arcs, il y a cinquante et un ans, comble ce vœu 
l’été et rayonne de l’hiver au printemps au sein de 
l’école de musique de Haute Tarentaise dans le 
cadre d’un partenariat instauré depuis 2023.

En 2024, neuf artistes de renom viennent 
exprimer leur talent et partager leur passion à 
la rencontre du public de la vallée lors de trois 
rendez-vous fixés en janvier, mars et mai. Lors des 
deux premiers, le Jazz et le Romantisme étaient 
à l’honneur tandis que le dernier mettra en avant 
l’œuvre de la compositrice Nadia Boulanger.

Chaque session donne l’occasion aux élèves des 
écoles élémentaires et classes CHAM (classes 
à horaires aménagés musique) de vivre une 
expérience musicale complète et ludique 
avec les artistes. Les élèves les plus aguerris 
se perfectionnent durant les masterclasses 
organisées lors de ces rencontres.

Le grand public est, quant à lui, invité à assister 
aux concerts de restitution des élèves suivi d’un 
concert donné par les artistes.

AGIR POUR LA VIE LOCALE

ACCÈS GRATUIT AUX 3 MÉDIATHÈQUES 
DU TERRITOIRE POUR LES HABITANTS 

LA MUSIQUE, ART MAJEUR 
RECONNU DANS LA VALLÉE

Culture

Prochaines dates
Du 29 au 31 mai 2024 - Trois jeunes artistes seront les 
ambassadeurs de la musique contemporaine avec 
Laure-Hélène Michel au violoncelle, Victor Métral au 
piano et François Pineau au violon (voir p.6)
Du 14 au 26 juillet 2024 - L’Académie Festival de 
musique des Arcs ouvrira ses portes, avec une 
tournée de concerts prévus dans les villages et 
stations : festivaldesarcs.com (voir p.12)
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La convention de coopération entre la CCHT, la Région et celle de 
« Petites Villes de Demain » ont amené à constituer, en février 2023, un 
groupe de travail composé des communes de Bourg-Saint-Maurice 
et Séez, de la communauté de communes et de la Région.
Une enquête auprès d’usagers a été réalisée au premier semestre 
2023 ayant mobilisé 817 répondants. À l’issue de cette démarche, 
plusieurs axes de travail ont été mis en évidence dont celui de la 
nécessité de mettre en place une navette entre Bourg-Saint-Maurice 
et Séez en lien avec le parcours et les points d’arrêt de la Ronde.

Depuis le 12 octobre 2023, les communes de Haute Tarentaise s’engagent 
dans la charte départementale de « CONFORT D’USAGE » mettant les usagers 
au centre de tous les projets du territoire. Son objectif vise à faciliter l’accueil 
des personnes par l’évolution de l’offre touristique en intégrant ergonomie 
et fonctionnalité. Cette charte prône un tourisme accessible en favorisant 
l’amélioration de tous types d’équipements, aménagements et services : 
hébergements, transports, stationnements, commerces, restaurants…
La CCHT accompagne les communes sur cette voie de manière personnalisée, 
en s’adaptant aux spécificités de chaque station. Ce travail s’effectue en 
collaboration étroite avec les offices de tourisme fortement impliqués dans le 
recensement des offres et le partage des informations. Dans le cadre de cette 

démarche, la valorisation des associations valléennes investies sur ce sujet 
est également en marche, avec la mise en avant de celles qui permettent 
la pratique du Handiski pendant l’hiver. De la même manière, des projets 
de promenades confort sur chaque territoire sont en réflexion afin de 
proposer des itinéraires de balades accessibles à tous qui seront recensés 
à terme par un processus de labellisation.
Scannez le QR code pour découvrir la charte en détail (bit.ly/444r2w1)

NOUVELLE NAVETTE GRATUITE 
ENTRE BOURG-SAINT-MAURICE ET SÉEZ

LES COMMUNES S’ENGAGENT POUR 
FACILITER L’ACCÈS DE L’OFFRE TOURISTIQUE À TOUS

Mobilité

Dès le 15 juin 2024, une ligne expérimentale gratuite sera mise 
en place pendant 2 ans entre le funiculaire de Bourg-Saint-
Maurice et l’école de Séez avec un accès centre-ville. Cette future 
liaison est gérée sous maîtrise d’ouvrage de la communauté de 
communes, qui a procédé au lancement et au suivi du marché. 
D’une capacité de 40 places, elle fonctionnera 7 jours/7 de 
7h à 19h sans interruption en haute saison. En intersaison, elle 
circulera du lundi au vendredi de 7h à 19h avec interruption de 
12h30 à 13h30 et le samedi de 7h à 12h30.

Les horaires détaillés seront prochainement disponibles sur 
notre site internet : hautetarentaise.fr et sur les sites des 
communes concernées.

RÉPARTITION DES FINANCEMENTS

▶ Région Auvergne-Rhône-Alpes : 50 %
▶ Séez : 25 %
▶ Bourg Saint Maurice-Les Arcs : 25 %

Accessibilité

 Bourg-Saint-
Maurice 

 Séez 

Funiculaire

Gare SNCF

Stade
 - Cinéma

Camping 

ZA Les Glières

Foyer rural

Séez centre

École maternelle

▶ TOUTES LES 30 MINUTES
▶ DE 7H À 19H

▶ 7j/7 EN HAUTE SAISON
 (ÉTÉ ⁄ HIVER)
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  Dernières actus  
SEMAINE DE LA PETITE ENFANCE
18 > 23 MARS
Avec une fréquentation des animations plus élevée que l’an 
dernier, cette seconde édition est une franche réussite. De 
nombreuses familles et assistant.e.s maternel.le.s sont venus 
partager des moments de qualité avec les enfants au travers des 
activités : histoires, chansons et goûter proposés par les parents au 
Relais Petite Enfance, balade aux Marais de Bourg-Saint-Maurice 
avec Assia (l’Appel de la Forêt), découverte de la Langue des Signes 
Française, immersion "Au cœur des émotions des jeunes enfants " 
avec Coralie Clavier (spécialisée en psychopédagogie positive), 
atelier musique à l’École de musique de Haute Tarentaise, ateliers 
créatifs à la Maison d’Emilien-médiathèque de Séez, etc.

TOUS AU COMPOST !
2 > 5 AVRIL
Ce rendez-vous annuel national valorise la pratique du compostage 
de proximité des déchets organiques et ses bénéfices. 
Face au succès des éditions précédentes, le service réduction et 
tri des déchets a renouvelé l’opération pour la troisième année 
consécutive en proposant pendant quatre jours des animations 
ludiques et pédagogiques à tous les publics, y compris les 
scolaires. Plusieurs services de la CCHT en partenariat avec des 
acteurs locaux ont participé à l’organisation des événements : 
le service Étoile, le Relais Petite Enfance, le Local des Jeunes, les 
crèches municipales de Sainte-Foy-Tarentaise et de Tignes, la Cité 
Scolaire Saint-Exupéry, la Maison d’Emilien-médiathèque de Séez, 
l’association "Participer aux projets de Séez", la Brasserie du Petit 
Saint Bernard et le café Mont Gâteau.
Les participants ont pu apprendre dans la bonne humeur les 
bons gestes du compostage et comprendre toute son utilité 
pour l’environnement autour d’un quiz, de plantation de graines, 
projection de film, fabrication de terrariums...

OPÉRATION JOBS D’ÉTÉ
JEUDI 18 AVRIL
Le Local des Jeunes, la Mission Locale Jeunes Albertville 
Tarentaise, l’agence France Travail de Moûtiers et l’EAC 
d’Aime ont mis en place un job dating pour tous publics, 
dès 16 ans. L’objectif était de faciliter les rencontres et 
les échanges entre les jeunes et les employeurs de la 
région. Cet événement Emploi s’est tenu à Bourg-Saint-
Maurice dans la salle de l’École de Musique de Haute 
Tarentaise. 

Une cinquantaine de candidats ont pu réaliser des 
entretiens d’embauche avec différentes entreprises 
et ont eu accès à plus de 110 offres affichées sur place. 
De nombreux domaines d’activité étaient représentés 
pour des postes situés en Tarentaise : restauration 
rapide, entretien, accueil, vente, immobilier, animation, 
BTP… Certaines offres proposant des possibilités 
d’hébergement. Ces rencontres ont permis à certains 
candidats d’obtenir des promesses d’embauche, une 
opération gagnant-gagnant pour tous les participants.

> À noter <
Avec le retour des beaux jours, le Relais Petite Enfance et 
le Lieu d’Accueil Enfants-Parents "Le Jardin des Mômes" 
poursuivront de préférence leurs prochaines séances en 
extérieur, notamment au jardin pédagogique situé derrière 
l’église à Bourg-Saint-Maurice.
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  Prochainement  

AIDE AU FINANCEMENT DU BNSSA
FORMATION PRINTEMPS 2024
Le service Jeunesse (le Local des Jeunes), propose une nouvelle 
aide financière destinée aux jeunes de 17 à 25 ans pour la formation 
diplômante du BNSSA (Brevet National de Sécurité et de Sauvetage 
Aquatique).
Accordée une fois par an après étude du dossier, elle ouvre les portes 
au métier de sauveteur aquatique à un prix particulièrement réduit :
▶ 150 € au lieu de 780 €, pour la formation complète
▶ 85 € au lieu de 450 €, en cas de possession du PSE1 (formation 
secourisme en équipe de niveau 1)
Pour cette première année, six jeunes ont bénéficié de cette aide et 
ont pu s’inscrire à la session de formation programmée pendant les 
vacances de printemps en Tarentaise. 
Conditions : résider dans une des huit communes de la communauté 
de communes de Haute Tarentaise. Bonne condition physique et 
bonne technique de nage requises.

> À noter <
L’année prochaine, la date limite de remise du dossier 
auprès du Local des Jeunes sera également fixée 
autour de fin mars. Renseignements toute l’année.

SEMAINE DE LA PARENTALITÉ
25 MAI > 1ER JUIN
Des animations sur le thème du répit parental face à l’épuisement 
se tiendront tout au long de cette seconde édition. 
Le Relais Petite Enfance en lien avec l’École de musique et le Local 
des Jeunes, organise des ateliers, animations et conférences en 
présence d’intervenants spécialisés. L’occasion d’obtenir des pistes 
éducatives et de vivre des moments de partage : développement 
du langage, conseils alimentation, gestion des émotions, atelier 
Nature, éveil musical, café-rencontres, jeux pour petits et grands… 
L’association Les SaintExupériens fera intervenir Emmanuelle Ducassé 
(formatrice en soutien à la parentalité) le 30 mai à Bourg-Saint-Maurice 
pour un atelier parents sur les émotions et une conférence-partage sur 
la communication en famille, le respect de soi et des autres.
La Journée des Familles clôturera cette semaine en beauté.

Programme complet à venir sur notre site internet : 
hautetarentaise.fr > Vie pratique > Relais Petite Enfance.
Partenaires : CAF, Réseau Parentalité 73, et FOL Savoie.

JOURNÉE DES FAMILLES
LE 1ER JUIN 2024 
à Bourg Saint Maurice
Pour la troisième année consécutive, les 
services de la communauté de communes 
organisent une journée de cohésion pour les 
familles du territoire (petite enfance, jeunesse, 
séniors et Handi réunis).
Buffet offert, concert de musique Pop, atelier 
découverte musicale, jeux de société séniors et 
Handi, coin histoires contées aux enfants... sont 
au programme de cette journée 100% festive.
▶ Parking de la piscine, avec un accès facilité 
aux personnes à mobilité réduite (PMR)
▶ De 12h à 16h
▶ Inscription recommandée pour le buffet
au 04 79 41 51 46

CONCERTS ET AUDITIONS DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE
MAI-JUIN
▶ 30 mai, à 19h - Concert des élèves puis des 3 artistes de l’Académie Festival de musique 
des Arcs suivi d’un moment convivial à l’École de musique, Bourg-Saint-Maurice
▶ 15 juin, à 20h - Concert de l’orchestre symphonique de Maurienne salle Taillefer, Arc 1800
▶ 17 juin, à 18h - Concert de musiques africaines salle Chorus, Bourg-Saint-Maurice
▶ 18 juin, à 18h30 - Concert de violoncelles, à l’église de Villaroger
▶ 19 > 21 juin - Fête de la musique avec plusieurs concerts donnés Place du Haut Bourg, 
Bourg-Saint-Maurice

Nouveau

B N S S A
Brevet National de Sécurité
et de Sauvetage Aquatique

AIDE AU
FINANCEMENT

17-25 ANS
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  Bon à savoir  

PRÊT D’UN MINIBUS 
ADAPTÉ AU HANDICAP (9 PLACES)
Offre réservée aux associations et partenaires 
ayant une activité médicosociale sur le territoire.
▶ Contact : 04 79 07 60 22 
service-etoile@hautetarentaise.fr

LE BAFA FINANCÉ À 100%
DÈS 16 ANS
Le financement du BAFA (Brevet d’Aptitude 
aux Fonctions d’Animateur) est totalement pris 
en charge et doté d’un accompagnement du 
service Jeunesse. Une formation utile puisque des 
animateurs sont recherchés à l’année ou sur les 
vacances scolaires dans les centres de loisirs de 
Val d’Isère, Tignes et Bourg-Saint-Maurice.

Conditions : 
▶ Résider dans une des huit communes de la 
communauté de communes de Haute Tarentaise.
▶ Contact : 04 79 07 27 16 / pij@hautetarentaise.fr

MATÉRIEL DE LOISIRS HANDI
PRÊT GRATUIT 
▶ Nouveau ! Prêt d’un vélo tandem électrique
Contact : 04 79 41 51 46
accessibilite-handicap@hautetarentaise.fr
▶ Prêt d’une Joëlette® avec assistance électrique

- Bourg-Saint-Maurice : GravityLab
04 79 09 08 72 / contact@gravitylab.fr
- La Rosière : Skiset - Les Eucherts
04 79 06 88 37 / contact@olympicsports.fr

Offres valables toute l’année, sur réservation.

À PARTIR DU 1ER JUILLET
DÉPOSE SANS FRAIS* 
DE MATÉRIAUX EN DÉCHÈTERIES 
POUR LES PROFESSIONNELS 
DU BÂTIMENT selon les volumes en vigueur.

*déchets et quantités acceptés par jour : 
▶ Gravats : 5 m3

▶ Plâtre : 5 m3

▶ Ferrailles, métaux : 3 m3

▶ Bois de chantier (hors cagettes et palettes) : 2 m3

▶ Menuiseries vitrées (collecte séparée) : 3 unités
▶ Laine de verre ou de roche (collecte séparée) : 2 m3

Le dépôt pourra être refusé si :
▶ Les déchets ne sont pas triés à votre arrivée.
▶ Les volumes maximums ne sont pas respectés.

Scannez le QR code
ou retrouvez l’application sur
www.valobat.fr/appli-valodepot

Pour en bénéficier, l’installation de l’application 
VALODÉPOT sur le téléphone mobile est nécessaire. 
Son utilisation est une demande obligatoire des 
recycleurs pour justifier l’acceptation gratuite des 
déchets du bâtiment. Après création d’un compte 
sur l’application, la procédure pour faire la demande 
de dépôt au point de reprise sélectionné doit être 
systématiquement effectuée AVANT LE PASSAGE À LA 
DÉCHÈTERIE.

PARTICIPATION À L’ÉTUDE SOCIALE
Vous avez été nombreux à répondre aux questionnaires 
de l’étude sociale menée conjointement sur les territoires 
de la Haute Tarentaise et des Versants d’Aime, en février : 
Merci aux 2 201 participants !
Le diagnostic contribuera à améliorer les services à la 
population et à développer de nouveaux projets.
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Sous l’impulsion de l’Assemblée du Pays Tarentaise 
Vanoise, les cinq communautés de communes de 
Tarentaise ont rejoint en octobre 2023 la dynamique 
d’incitation au covoiturage initiée la même année par 
les intercommunalités de Grand Chambéry, Grand Lac 
et Cœur de Savoie. Le dispositif d’incitation financière 
pour la pratique du covoiturage est désormais présent 
sur l’ensemble de la Savoie avec l’aide du Département 
et le concours de l’Agence Ecomobilité Savoie Mont 
Blanc. Les habitants de la vallée de Tarentaise peuvent 
ainsi covoiturer en bénéficiant du soutien financier mis 
en place dans le cadre du marché public signé pour 
une durée de quatre ans avec BlaBlaCar Daily.

LE COVOITURAGE ENCOURAGÉ À L’ÉCHELLE LOCALE
POUR UNE PRATIQUE AU QUOTIDIEN

En Savoie, le nombre de trajets covoiturés entre 
habitation et lieu de travail, est passé de 1 800 à 13 500 
trajets en février 2024, soit une multiplication par 7,5 
en un an (source : Conseil départemental de la Savoie). 
Chez les utilisateurs de BlaBlaCar Daily le nombre de 
passagers par véhicule est en moyenne de 2,5 à 2,7 
contre une moyenne plus proche de 1 sur les trajets 
domicile-travail traditionnellement effectués.

Chaque covoitureur trouve l’intérêt qui lui est propre. 
Le temps de conduite partagé contribue à faire des 
économies, créer de nouveaux liens sociaux, se reposer 
le temps de trajets réalisés côté passager, trouver 
une solution de dépannage pour des déplacements 
ponctuels… Sans oublier l’aspect bénéfique pour 
l’environnement en réduisant la surcharge des axes 
routiers aux heures de pointe ainsi que les émissions 
de CO2. À l’échelle locale, les élus souhaitent que le 
covoiturage s’intensifie sur de courtes distances dans 
les mois à venir. L’efficacité du dispositif reposera tant 
sur l’accroissement des demandes côté passagers que 
le nombre de trajets proposés par les conducteurs, afin 
de voir les mises en relation se développer.

Dans cet objectif, la gratuité pour les passagers est 
un des avantages majeurs accordés aux utilisateurs 
de l’application BlaBlaCar Daily. L’essayer est un bon 
point de départ pour ensuite adopter cette pratique 
durablement ou même ponctuellement.

DOSSIER - LE COVOITURAGE

Mobilité

1.
2.
3.
4.

BON À SAVOIR
L’État verse 100€ à tous les nouveaux 
covoitureurs du quotidien qui réalisent 
10 trajets en 3 mois.

  Comment ça marche ?
Téléchargez l’application BlaBlaCar Daily : 
blablacardaily.com/telechargement 

Créez un compte Daily avec votre numéro 
de téléphone ou votre compte BlaBlaCar.

Renseignez vos trajets (domicile-travail), 
heures de départ et d’arrivée.

Envoyez et acceptez des propositions 
pour covoiturer en quelques clics !

→ Concrètement, LES TRAJETS D’AU MOINS 5 KM À L’INTÉRIEUR DU 
DÉPARTEMENT SONT OFFERTS POUR LES PASSAGERS ET INDEMNISÉS 
POUR LES CONDUCTEURS selon la distance parcourue (dans la limite de 
80 km) en utilisant l’application BlaBlaCar Daily.

Scannez le QR code pour 
bénéficier des avantages 
via l’application.
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ACTIONS COMPLÉMENTAIRES
POUR LA MOBILITÉ : 
Ce coup de pouce pour le covoiturage vient en complément 
des actions déjà conduites par la communauté de communes  :
▶ Déploiement depuis deux ans de places de stationnement 
dédiées aux covoitureurs sur l’ensemble des huit communes 
de Haute Tarentaise
▶ Mutualisation et déploiement de nouvelles lignes de 
transport desservant les communes
▶ Projet de réhabilitation du pôle gare de Bourg-Saint-Maurice
▶ Développement de l’usage du vélo
▶ Lancement d’une étude pour la mobilité de demain

Ces actions font partie du projet de mobilité à l’échelle 
intercommunale qui vise à l’amélioration des déplacements 
et à tendre vers la décarbonation de ceux-ci.

DES PREMIERS RÉSULTATS ENCOURAGEANTS !
L’Agence Ecomobilité Savoie Mont Blanc (AESMB) et l’observatoire.covoiturage.gouv.fr 
fournissent les résultats observés au fil des mois (chiffres au 1er mars 2024), basés sur les 
données transmises par le RPC* et BlaBlaCar Daily.
*Registre de Preuve de Covoiturage, produit par l’AESMB

22 km
distance 
moyenne

28 min
temps moyen 

des trajets 

89% 
des trajets sont réalisés 
sur les créneaux entre
6h30-9h et 16h30-19h

+ de 600
USAGERS DISTINCTS 

ont utilisé
le dispositif

632
covoiturages 

réalisés

1500 
trajets 

indemnisés

34,8 %
de trajets réalisés à 

l’intérieur du territoire

3 Tonnes 
de CO2 

économisés

> Depuis la mise en place en Haute Tarentaise <

Le covoiturage : solution de mobilité alternative
Qu’il soit rémunéré ou informel (c’est-à-dire organisé avec son conjoint, 
voisin, etc.), le covoiturage participe à lutter contre l’autosolisme consistant 
à n’être qu’un seul occupant par véhicule. 
Il ne vise pas à remplacer l’offre de transports publics, mais à la compléter, 
particulièrement en milieu rural.
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LA COLLECTE DES BIODÉCHETS S’ÉTEND 
AUX PROFESSIONNELS
Depuis le 1er janvier 2024, et conformément à la Loi du 10 février 
2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire, la généralisation du tri à la source des biodéchets 
doit être mise en place sur l’ensemble du territoire pour tous 
les producteurs de déchets.
Depuis 10 ans, la communauté de communes de Haute 
Tarentaise développe la pratique du compostage sur le 
territoire. Plus de quarante sites de compostage collectifs 
ont été installés pour les particuliers. C’est désormais vers 
les professionnels que la CCHT se tourne en réalisant un test 
de collecte des biodéchets qui leur est entièrement dédiée. 
De janvier à avril, une vingtaine d’enseignes se sont portées 
volontaires sur les secteurs de Bourg-Saint-Maurice (hors Les 
Arcs), Séez et La Rosière pour y participer.
En pratique, des bacs roulants leur ont été fournis et un camion 
spécifique effectue régulièrement les collectes en différents 
points sur les communes. Les biodéchets sont ensuite 
acheminés jusqu’à la plateforme de compostage située sur 
la commune de Valezan. Après analyse de cette phase de 
test, ce service sera progressivement développé et adapté à 
l’ensemble des professionnels entre 2024 et 2026.

Transition écologique

NE PLUS JETER LES BIODÉCHETS DANS 
LA POUBELLE : L’AFFAIRE DE TOUS ! 
En parallèle, la CCHT poursuit son travail de sensibilisation 
auprès des habitants en invitant les particuliers et petits 
producteurs à réfléchir aux solutions à mettre en place. En 
effet, le tri des biodéchets est facilité avec l’installation de 
composteurs individuels dans le jardin ou par le partage de 
composteurs collectifs proches des résidences. Composter 
sur place reste la solution à privilégier.  

▶ Renseignements : 
Alice Jarvis : 04 79 41 08 53
tri-reduction@hautetarentaise.fr

IMPULSER LES CHANGEMENTS 

▶ Pour favoriser ces gestes au quotidien, 
des composteurs en plastique ou en 
bois à prix réduits sont disponibles à la 
communauté de communes de Haute 
Tarentaise, pour un coût de 20 ou 25 € 
selon le modèle. 
C’est le bon moment !

> Rappel < 
Ne déposez pas de sacs 
plastiques biodégradables dans 
les composteurs. Ils nuisent à 
la bonne décomposition des 
aliments et altèrent la qualité 
du compost.

COMPOST

Site de compostage collectif
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L’HOSPITALITÉ DE L’HOSPICE DU PETIT 
SAINT-BERNARD, UN RÔLE HISTORIQUE 
TOUJOURS D’ACTUALITÉ
Point de passage et trait d’union entre la France et l’Italie situé 
à 2188 m d’altitude sur la commune de Séez, le col du Petit 
Saint-Bernard bénéficie d’une histoire riche. Accessible de fin 
mai à début novembre, il est un des sites touristiques, culturels 
et patrimoniaux, majeurs du territoire de la Haute Tarentaise. 
L’ensemble du site appartient au Groupement Européen 
d’Intérêt Economique (GEIE) constitué par le Département de 
la Savoie et la Région Autonome de la Vallée d’Aoste. Depuis 
1993, l’association du Petit Saint-Bernard a opéré la restauration 
et assuré l’entretien du bâtiment. À partir du 26 mai 2024, 
une nouvelle convention avec le GEIE confie l’organisation, 
l’animation et la gestion de l’Hospice du Petit Saint-Bernard à 
la communauté de communes de Haute Tarentaise pour 5 ans. 
Les perspectives de développement du col et de l’Hospice du 
Petit Saint-Bernard sont actuellement à l’étude.

De l’aménagement des lieux à l’accueil réservé aux visiteurs, 
le rôle d’hospitalité du site demeure et traverse les époques. 
Avec ses 5 étages, l’imposant édifice de l’Hospice du Petit Saint-
Bernard domine le passage du col côté français et propose de 
multiples services :
▶ Un point d’information touristique
▶ Une exposition temporaire renouvelée chaque année et une 
autre permanente, consacrée aux spécificités météorologiques
▶ Un espace présentant la rénovation du bâtiment
▶ Un lieu de recueillement
▶ Un espace muséographique retraçant l’histoire du site et le rôle 
joué par l’abbé Pierre Chanoux, surnommé l’ange de la montagne
▶ Un bar / restaurant, une grande salle et un coin snack extérieur
▶ Un gîte accueillant, disposant de 28 couchages
▶ Un toit-terrasse panoramique offrant une vue à 360° sur le col

Accès PMR par ascenseur jusqu’au 3ème étage.
Animaux acceptés.
Plus d’infos : 09 74 04 12 05 ou 06 84 52 63 09

Patrimoine

Environ 15 000 passages et 800 nuitées chaque saison. 

Quelle est la grande 
particularité de ce lieu ?
L’Hospice est un bâtiment historique à 
vocation hospitalière accueillant depuis le 
XIème siècle des voyageurs et randonneurs 
venus de tous horizons. 

Comment régalez-vous vos hôtes ? Quelle est 
la principale caractéristique des spécialités 
culinaires présentes sur votre carte ?
Nous proposons une cuisine créative 
élaborée à partir de produits frais, témoins 
de notre attachement à la culture franco-
italienne. Notre carte évolue au rythme de 
la saison.

Avez-vous un conseil pour bien profiter du 
site et vivre une expérience unique ?
S’équiper correctement avec du matériel 
de randonnée est une des clés pour profiter 
des différents circuits qui partent du col. 
Sans oublier une bonne paire de lunettes 
de soleil pour apprécier la vue unique sur 
les différents sommets et notamment le 
Mont-Blanc !

3 questions à 
SOPHIE BORNET
Gérante de l’auberge /
 restaurant de l’Hospice

Un phénomène à observer !
Durant le solstice d’été, au moment du coucher 
du soleil, un rayon de lumière illumine le centre 
du mystérieux Cromlech, un cercle de 46 pierres 
dressées de 72 m de diamètre. Ce phénomène 
furtif se produit uniquement à cet instant et 
participe à la dimension énigmatique des lieux.

ESCAPADE EN HAUTE TARENTAISE VANOISE
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Du 8 au 12 juillet
FESTIVAL JAZZ
MANOUCHE - 1ère ÉDITION
Une tournée de concerts avec 
la présence cette année de 
"GWEN CAHUE QUARTET", 
proposant un style décapant de 
l’héritage de Django Reinhardt. 
"La musique a toujours fait 
partie de ma vie, depuis 
l’enfance quand je relevais les solos de Hendrix sans 
relâche. C’est à travers la musique de Django Reinhardt, 
découverte en autodidacte que j’ai entamé ma carrière 
il y a 20 ans." Gwen Cahue
▶ Villaroger, le 8 juillet
▶ Val d’Isère - théâtre de verdure, le 9 juillet
▶ Bourg-Saint-Maurice, les 10 et 12 juillet
▶ Sainte-Foy-Tarentaise, le 11 juillet

Le 13 juillet
SPECTACLE DE PHILIPPE DÉCOUFLÉ
Compagnie DCA/Philippe Découflé
« Écran Total », 
une performance unique et mirifique.
Spécialement conçu pour Tignes, la compagnie 
présente un spectacle-performance original. 
Composé d’une troupe de danseurs mêlant toutes les 
générations, complété par un groupe d’amateurs de 
la région, la représentation aura lieu en extérieur dans 
un écrin naturel. Un hommage à la beauté du geste qui 
défie le temps, et à la danse dans tous ses styles et sa 
grande liberté.
▶ Tignes - Au bord du lac à la tombée du jour

Juillet et Août
XPLORE FILM TOUR - TOURNÉE PLEIN AIR 
2de ÉDITION
Des séances de cinéma en plein air pour allier Cinéma 
et Nature. Le Xplore Alpes Festival lancé en 2021 dans 
la vallée de Tarentaise pour célébrer la montagne, les 
sports outdoor et l’aventure durant l’automne, prolonge 
l’expérience cinématographique. 
Cet été, la tournée en plein air des meilleurs films sous le 
label « Xplore Film Tour », pose ses transats dans quatre 
communes. Pour votre confort, n’hésitez pas à apporter 
vos propres chaises, plaids et pique-nique.
▶ Montvalezan, le 16 juillet
▶ Sainte-Foy-Tarentaise, le 17 juillet 
▶ Séez, le 28 juillet
▶ Villaroger, le 11 août

Le 22 juin, de 10h à 18h
FÊTE DES ALPES 1ère ÉDITION 
& PASS’PITCHÜ
Célébrons l’amitié franco-italienne entre les 
savoyards et les valdôtains lors de cette fête 
populaire organisée par le Département de 
la Savoie et la région Autonome de la Vallée 
d’Aoste en collaboration avec la communauté de 
communes de Haute Tarentaise et la commune de 
La Thuile (Italie). Au programme : musique, danse, 
patrimoine, visites guidées au départ de l’Hospice 
pour découvrir les trésors historiques et culturels 
communs ainsi que les richesses partagées du 
territoire. Retrouvez également la traditionnelle 
Pass’Pitchü et de nombreuses animations pour 
cette Fête des Alpes inédite. Programme détaillé 
prochainement disponible sur savoie.fr.
▶ Séez, col et Hospice du Petit Saint-Bernard

De mi-juin à octobre
EXPO PHOTOS "NATURES VIVES"
Une véritable mise en lumière poétique pour célébrer la 
flore locale. Découvrez lors d’une balade le long de la piste 
cyclable 17 panneaux dévoilant la singularité des plantes 
qui nous entourent sous forme de portraits studio. Œuvre 
photographique réalisée par Ludovic Sarmento et Marie-
Laure Billette.
▶ Depuis la passerelle traversant l’Isère derrière Malgovert 
à Séez jusqu’à la plaine du Champet à Villaroger

Pour un accès facilité à la culture, les spectacles programmés et 
subventionnés par la CCHT sont en entrée libre, avec pour certains une 
demande de participation laissée à votre libre choix. Pour connaître 
toutes les modalités, suivez nos actus sur illiwap, facebook ou notre 
site internet au fil de la saison d’été. 
Informations non contractuelles, sous réserve de modifications

AGENDA CULTUREL - SAISON ÉTÉ
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Du 22 au 25 juillet
MUSICA RICERCATA - 2de ÉDITION
Des sites remarquables, un patrimoine architectural à 
explorer et des musiques pour enchanter les lieux. Ce 
festival vous propose un programme éclectique : classique, 
jazz, chanson, concert jeune public, sieste musicale, 
expérimentation sonore et poétique, exposition… et des 
visites architecturales dans une atmosphère conviviale !
▶ Montvalezan, les 22 et 24 juillet
▶ Séez, les 23 et 24 juillet
▶ Sainte-Foy-Tarentaise, le 23 juillet
▶ Villaroger, le 25 juillet

Du 14 au 26 juillet
ACADÉMIE FESTIVAL DE MUSIQUE DES ARCS
Phénomène unique dans l’offre musicale française, 
chaque été, plus de quarante concerts, une vingtaine 
de conférences, des ateliers, de multiples rencontres 
et débats sont proposés gratuitement aux Arcs.
En parallèle, une tournée est programmée s’invitant 
dans les villages et stations de Haute Tarentaise :
▶ Tignes, le 16 juillet
▶ Sainte-Foy-Tarentaise, le 18 juillet
▶ Val d’Isère, les 18 et 26 juillet
▶ Séez, le 19 juillet
▶ Villaroger, le 19 juillet
▶ Les Chapelles, le 21 juillet

Du 30 juillet au 7 août
FESTIVAL BAROQUE - 33e ÉDITION
Par sa vocation et attaché au patrimoine baroque de la 
Savoie, le Festival de Tarentaise resserre les liens qu’il noue 
depuis son origine avec les collectivités locales. Chaque 
soirée est pensée en fonction du lieu qui l’accueille. 
L’espace même du concert d’abord : l’église, choisie pour 
sa taille et son acoustique, afin de correspondre au plateau 
artistique et au style du concert. Le site ensuite, ville ou 
village ? Vallée ou flanc de montagne ? Village station ou 
village rural ? Chaque lieu porteur d’histoire, inspire… Une 
programmation musicale dans des lieux envoûtants.
▶ Sainte-Foy-Tarentaise, le 30 juillet (avec le spectacle 
Barockn’ roll de la FACIM)
▶ Séez, le 5 août 
▶ Les Chapelles, le 7 août

Du 15 au 18 août
FESTIVAL DES PANTOMINES 
4e ÉDITION
Le Collectif Mineurs de Fond vous 
propose de vivre une célébration 
artistique au cœur de la Haute 
Tarentaise. Concerts, théâtre, balade et danse, dans un 
esprit digne du bal populaire ou encore de la fête de village.
▶ À Villaroger et Sainte-Foy-Tarentaise, passant d’un 
versant à l’autre de la montagne au fil des spectacles.

Du 13 au 15 septembre
L’ETINCELLE FESTIVAL - 4e ÉDITION
Laissez-vous tenter par la découverte de spectacles 
inédits de théâtre et de danse pour toute la famille. 
Place au spectacle vivant et aux rencontres avec les 
artistes ! Programmation organisée par l’association Les 
Jupes Vertes.
▶ Bourg-Saint-Maurice, du 13 au 15 septembre
▶ Spectacle itinérant prévu en village

Du 21 au 22 septembre
JOURNÉES EUROPÉENNES 
DU PATRIMOINE
Chaque année, saisissez l’opportunité 
d’aller à la découverte des richesses 
patrimoniales qui nous entourent : sites naturels, 
architecture traditionnelle ou moderne, splendeurs 
baroques...
▶ En Haute Tarentaise Vanoise, des sites à explorer et 
visites guidées à expérimenter. Programme complet 
à venir sur notre site internet : hautetarentaise.fr

Ensemble Vedado - Folias americanas, le 30 juillet

Batucada
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Petits cartons

Papiers

Emballages en 
métal

Emballages 
en plastique

Se divertir
ÉVÉNEMENTS ET ANIMATIONS

VACANCES D’ÉTÉ
▶ Fin mai 2024 : sortie du programme des Séjours 
Été pour les 6-17 ans.
▶ Mi-juin 2024 : sortie des programmes d’activités 
Été proposés par les Accueils de Loisirs (3-11 ans) et 
l’Espace Jeunes (11-17 ans).

RENTRÉE SCOLAIRE 2024-25 
LES DATES À NE PAS MANQUER 
Transports scolaires
▶ Du 13 mai au 15 juin : inscription sur le site de 
la Région AURA (jusqu’au 19 juillet inclus pour 
les élèves en attente d’affectation). Lien d’accès 
disponible sur notre site hautetarentaise.fr en 
rubrique Vie Pratique > Transports. 
Attention : majoration de retard à partir du 20 juillet, 
d’un montant de 30 € par dossier.

École de musique
▶ Du 13 mai au 3 juin : réinscription à pour les élèves 
qui poursuivent leur enseignement musical. 
▶ Du 3 juin au 1er juillet : inscription des nouveaux élèves. 
▶ Le 26 juin : Journée d’essai des instruments à 
l’école de musique, sur rendez-vous.
Pour faciliter les démarches, un formulaire en ligne est 
disponible sur notre site internet hautetarentaise.fr 
dans la rubrique Vie pratique > Inscriptions cours de 
musique.

CAMPUS ALPIN
▶ Pour toute question sur le campus connecté et les 
modalités d’inscription, contactez le 06 49 51 41 40 
ou campus-alpin@bourgsaintmaurice.fr 

  Suivre les actus  
▶ Télécharger l’application illiwap pour recevoir les 
actualités en temps réel en suivant le fil d’information 
de la CCHT. Possibilité de signaler tout phénomène 
anormal constaté auprès des services compétents.
▶ Suivre la page Facebook : 
Haute Tarentaise Communauté de Communes
▶ Consulter le site internet hautetarentaise.fr
▶ Lire le prochain magazine : Novembre 2024

En savoir plus sur le territoire grâce à nos diverses 
publications : le rapport d’activité annuel, les livrets 
Monts et Merveilles, le guide accessibilité "La Haute 
Tarentaise confortable pour tous", la carte vélo du 
territoire avec 22 itinéraires...
▶ Informations à l’accueil de la CCHT : 04 79 41 01 63

  Mémo familles  
LES CONSIGNES À SUIVRE
POUR UN TRI EFFICACE

 TOUS LES EMBALLAGES 

 ET TOUS LES PAPIERS 

Bien vidés
Non lavés
En vrac
Séparés

Et aussi à recycler :
▶ Les emballages en verre 
▶ Les biodéchets dans le compost (voir p.10)

INFOS PRATIQUES

Retrouvez l’agenda des 
événements du territoire :
▶ en scannant le QR code 

▶ sur le site hautetarentaise.fr
sur la page d’accueil 
> rubrique Agenda
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  Le saviez-vous ?  

EN VANOISE,
ESPRIT "ZÉRO DÉCHET"
Pour la saison estivale 2024, des gardiens et 
gardiennes de refuges de Vanoise s’engagent 
dans une démarche "pique-nique zéro déchet" et 
encouragent les randonneurs à adopter les bons 
gestes.
Quoi de mieux pour (re)découvrir la Vanoise que passer 
une nuit, ou plusieurs, en refuge ? Sites de haute 
montagne, les refuges sont les postes avancés pour 
une véritable immersion au coeur de la nature. Ils sont 
aussi des lieux singuliers, contraints par l’altitude et 
l’isolement, où s’expérimente un certain art de vivre et 
d’être ensemble qui rend tout séjour inoubliable.
▶ Pour une expérience réussie d’une randonnée 
à la journée ou sur plusieurs jours, les gardiens et 
gardiennes vous invitent à emporter dans votre sac des 
contenants, couverts et ustensiles réutilisables pour le 
pique-nique du midi. L’objectif ? Réduire les volumes de 
déchets liés au fonctionnement du refuge et éviter aux 
randonneurs de transporter leurs déchets d’emballages 
parfois plusieurs jours. Les risques de dispersion (par 
inattention) dans un espace naturel de montagne 
protégé et sensible sont ainsi également réduits.
Plus d’infos sur l’été en Vanoise : 
vanoise-parcnational.fr et sur rando.vanoise.com

QUIZ DESTINATION
▶ Testez vos connaissances à propos du 
territoire en répondant aux 15 questions 
du quiz créé par la CCHT. 
Soit vous ferez partie des incollables de 
la destination, soit vous découvrirez des 
informations inédites pour vous jusque-là.
Durée estimée : 7 à 10 minutes

Zoom

Scannez le QR code, 
histoire de voir !

Quelques numéros utiles
▶ Accéder à la liste des assistant.e.s maternel.le.s :

→ 04 79 07 11 97 (Relais Petite Enfance)

▶ Besoin d’information jeunesse (études, logement...) :
→ 04 79 07 27 16 (Le Local des Jeunes)

▶ Prendre RDV en Point Écoute jeunes/familles :
→ 04 79 59 69 36

▶ Rechercher des services d’aides à la personne :
→ 04 79 07 60 22 (service Étoile - Solidarités)

▶ Signaler un site de compostage collectif endommagé
Ou besoin de matériel pour préparer un éco-événement :

→ 04 79 41 08 53 (service Réduction et tri des déchets)
▶ Trouver un interlocuteur pour la réception TV/TNT :

→ 06 38 54 59 64 (services Techniques)

FRANCE SERVICES
Ce service vous accompagne dans les principales 
démarches administratives quotidiennes. 
Nos conseillères répondent à vos questions et vous 
aident dans les démarches en ligne auprès des 
opérateurs partenaires :
Agence nationale des titres sécurisés (ANTS) • 
Allocations familiales • Assurance Maladie • Assurance 
retraite • Chèque énergie • Finances publiques • 
France Rénov’ • France Travail • La Poste • Mutualité 
Sociale Agricole (MSA) • Point-justice

Accueil à Bourg-Saint-Maurice toute l’année
40 Avenue de Haute Tarentaise
04 84 79 04 99 | franceservices@hautetarentaise.fr

Permanences dans les communes :
▶ 1er jeudi du mois à Sainte-Foy-Tarentaise : 9h-12h
▶ 2e jeudi du mois à Villaroger : 10h-11h30
▶ 3e mardi du mois à Montvalezan ou La Rosière : 

9h-12h
▶ 4e jeudi du mois aux Chapelles : 10h-11h30

Offres d’emploi : nous recrutons !
Au coeur des montagnes, chaque projet est un 
sommet à conquérir. Rejoignez-nous !
Retrouvez toutes les offres en cours sur notre site
hautetarentaise.fr > Communauté de communes > 
Recrutement.

Aide aux démarches
H

AU
TE

 TARENTAISE VANO
ISE



Bourg Saint Maurice
▶ ÉCOLE DE MUSIQUE DE HAUTE TARENTAISE
16, rue Saint Michel
04 79 07 54 90 | ecoledemusique@hautetarentaise.fr

▶ RELAIS PETITE ENFANCE (RPE)
LIEU D’ACCUEIL ENFANTS-PARENTS (LAEP)
16, rue Saint Michel (1er étage)
04 79 07 11 97 | rpe@hautetarentaise.fr

▶ SERVICE JEUNESSE - LE LOCAL DES JEUNES
73, rue de la Bourgeat
04 79 07 27 16
pij@hautetarentaise.fr / loisirs-jeunesse@hautetarentaise.fr 

▶ SERVICE ÉTOILE
40, avenue de Haute Tarentaise
04 79 07 60 22 | service-etoile@hautetarentaise.fr

▶ FRANCE SERVICES
40, avenue de Haute Tarentaise
04 84 79 04 99 | franceservices@hautetarentaise.fr  

▶ SERVICE ENVIRONNEMENT - DÉCHETS
757, rue des Colombières – ZA des Colombières
04 79 41 08 53 | tri-reduction@hautetarentaise.fr

▶ SERVICE EAU - ASSAINISSEMENT
757, rue des Colombières – ZA des Colombières
04 12 05 09 90 | c.leroy@hautetarentaise.fr
 

2 0 24

SI
TU

ER
 N

O
S 

SE
R

V
IC

ES
Séez
CCHT - 8, rue Saint Pierre

▶ ACCUEIL DU PUBLIC 
04 79 41 01 63 | contact@hautetarentaise.fr 

▶ SERVICE TRANSPORTS SCOLAIRES
04 79 41 51 45 | transports@hautetarentaise.fr

▶ DIRECTION DES SERVICES TECHNIQUES 
04 79 41 09 85 | direction-st@hautetarentaise.fr

▶ SERVICE TOURISME-CULTURE-PATRIMOINE
04 79 41 51 52 | promotion-tourisme@hautetarentaise.fr

▶ SERVICE ACCESSIBILITÉ
04 79 41 51 46 | accessibilite-handicap@hautetarentaise.fr

▶ SERVICE MOBILITÉ
04 79 41 01 63 | contact@hautetarentaise.fr

Séez

8, rue 
Saint
Pierre

Vers Tignes
& Val d’Isère

Vers Les Arcs

L’Isère

Vers Le 
Châtelard

Vers 
Vulmix

Vers 
Moûtiers

Les Marais

Gare
SNCF

Bourg Saint 
Maurice

Grande Rue

73, rue 
de la Bourgeat

16, rue 
Saint Michel

40, avenue de 
Haute Tarentaise

757, rue des Colombières
ZA des Colombières


